








 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE BETHUNE-BRUAY, ARTOIS LYS ROMANE 

______________ 

ETAT 

______________ 

AGENCE NATIONALE DE L’HABITAT 

_______________ 

 

PROGRAMME D’INTERET GENERAL 

MULTITHÉMATIQUE 

 

AVENANT DE PROLONGATION N°1-2024 

A la CONVENTION D’OPERATION - 2019 – 2024 
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ENTRE :  la Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, maitre d’ouvrage 
par délégation, sise à  

 l’Hôtel Communautaire, 100 Avenue de Londres, BP 40548, 62411 Béthune,  
 représentée par Madame Nadine LEFEBVRE, Conseillère Déléguée, 
 ci-après dénommée la CABBALR. 

ET :  l’ETAT, représenté par Monsieur Olivier GACQUERRE, président de la CABBALR, par délégation, 

au titre de la convention de délégation des aides à la pierre, ci-après dénommé l’Etat 

ET :  L’AGENCE NATIONALE DE L’HABITAT, établissement public à caractère administratif, sis au 8 

avenue de l’Opéra, 75 001 Paris, représentée par Monsieur Olivier GACQUERRE, par délégation 

de l’Anah au titre de la convention de délégation des aides à la pierre, 

 ci-après dénommée l’Anah, 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, et notamment ses articles L 303.1, L 321, L 351, R 327-

1 et suivants, R – 321-1 et suivants, 

Vu le Règlement général de l’Agence Nationale de l’Habitat, 

Vu la circulaire n°2002-68/UHC/IUH4/26 relative aux opérations programmées d’amélioration de 

l’habitat et au programme d’intérêt général en date du 8 Novembre 2002, 

Vu le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées 

(PDALHPD) du Pas-de-Calais, adopté conjointement par l’Etat et le Conseil Départemental en cours, 

Vu la convention de délégation de compétence, conclue en application de l’article L. 301-5-1 ou de 
l'article L. 301-5-2 du code de la construction et de l’habitation, en date du 09 Aout 2022, 
 
Vu la convention de gestion des aides à l’habitat privé conclue avec l'Anah en date du 02 septembre 

2022, 

Vu la convention de suivi-animation relative au Programme d’Intérêt Général Multithématique conclue 

avec l’Etat et l’Anah en date du 26 Avril 2019, 

Vu l’arrêté du Président N° 2024/__ en date du                autorisant le Président de la communauté 

d’agglomération à signer la présente convention au nom de l’Etat et de l’ANAH par délégation des 

aides à la pierre. ;                        

Vu la délibération du Conseil communautaire n°                   autorisant la signature de cet avenant 

n°2024/1 à la convention de suivi-animation du PIG multithématique en date du     

Dans le but de prolonger les effets de ce PIG en 2024, il convient de compléter et modifier la convention 

comme suit : 

A - Objet de l’avenant 

Afin de préparer le prochain programme d’amélioration de l’habitat privé ancien et de tenir compte 

des évolutions règlementaires de l’Anah, il a été convenu de prolonger le PIG qui arrive à échéance le 

26 avril 2019 jusqu’au 31 décembre 2024. Outre la durée d’application, les engagements financiers et 

les objectifs sont actualisés sur l’année 2024. 



B – Objectifs qualitatifs et quantitatifs 

Les objectifs consisteront à prolonger les missions forfaitaires d’information, de conseils, 

d’accompagnement administratif, technique et financier des propriétaires occupants et bailleurs, dans 

leur demande de subvention à la réalisation de leur projet de rénovation de leur logement. 

Durant cette période de prolongation, il est ainsi prévu d’accompagner :  

- 4 propriétaires occupants dans leur projet de travaux lourds de sortie de dégradation et 

d’insalubrité 

- 117 propriétaires occupants dans leur parcours accompagné visant la réalisation de travaux de 

rénovation énergétique 

- 81 propriétaires occupants réalisant des travaux d’adaptation à leur perte d’autonomie en lien 

avec leur vieillissement ou leur handicap 

- 6 propriétaires bailleurs conventionnant leur logement à la suite de travaux de rénovation 

thermiques 

- 24 propriétaires bailleurs conventionnant leur logement à la suite de travaux lourds de sortie 

de dégradation ou d’insalubrité 

C - Modalités financières 

C1 – L’Anah s’engage dans la limite de ses dotations annuelles notifiées affectées au PIG prolongé à : 

- En matière d’ingénierie opérationnelle,  

o subventionner la Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane 

dans la limite d’une dépense totale annuelle de 250 000 €.HT, à hauteur de 35% des 

coûts hors-taxes : la part fixe du PIG prolongé étant de 49 000€. HT, la participation de 

l’Anah s’établit à 17 150 €. HT/an). 

o subventionner la Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane 

à hauteur de 121 620 € sur la durée de la prolongation. Cette part variable est calculée 

sur les objectifs quantitatifs, à partir des primes « ingénierie/à l’appui renforcé PO » 

correspondant à chaque type de dossier notifié, soit : 

▪ PO Autonomie / accessible : 300 € x 81 dossiers = 24 300 €  
▪ PO parcours Accompagné/travaux thermiques : 600 € x 117 dossiers = 70 200 € 
▪ PO Habitat indigne / très dégradé : 840 € x 4 dossiers = 3 360 € 
▪ PB travaux lourds sur logement indigne/dégradé : 840 € x 24 = 20 160 € 
▪ PB travaux thermiques : 600 € x 6 = 3 600 € 

 

- En matière d’aides aux travaux, en fonction des conditions générales de recevabilité et 

d'instruction des demandes, ainsi que les modalités de calcul de la subvention applicables à 

l'opération : 

o Réserver une dotation annuelle prévisionnelle moyenne de l’ordre de 3 365 000 € pour 

atteindre les objectifs quantitatifs du PIG prolongé 

C2 – La Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane s’engage, dans les limites 

de ses dotations budgétaires, à : 



- Financer le coût de fonctionnement et les missions d’animation forfaitaires (part fixe) 

conduites par chacune des 2 équipes d’opérateurs, soit les 65% de la part fixe définie à hauteur 

de 49 000€, soit 31 850 € 

- Financer la part variable de la subvention ingénierie, en fonction du type et du nombre de 

dossiers déposés par chaque opérateur (ce montant correspond à reverser la part AMO de 

l’Anah). 

Les autres clauses de la convention restent inchangées. 

 

Fait en 3 exemplaires,  
 
 

A Béthune, le ………… 

Pour la Communauté d’agglomération de Béthune-

Bruay, Artois Lys Romane 

La Conseillère Déléguée  

 
 
 
 

 

 

Pour l’Etat et pour l’Anah,                                     

Par délégation,  

Le Président de la Communauté d’agglomération de 

Béthune-Bruay, Artois Lys Romane 

Nadine LEFEBVRE Olivier GACQUERRE 
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